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L’APPEL 

Association régie par la Loi du 1er juillet 1901 
Siège social : 89 avenue de Flandre 

  75019 PARIS 

 

Rapport du commissaire aux comptes  
sur les comptes annuels 

Assemblée générale d’approbation des comptes 
de l’exercice clos le 31 décembre 2024 
 
 
 
À l’Assemblée Générale de l’association L’APPEL, 
 
 

Opinion 
 
En exécution de la mission qui nous a été confiée par l’Assemblée Générale, nous avons effectué l’audit 
des comptes annuels de l’association L’APPEL relatifs à l’exercice clos le 31 décembre 2024, tels qu’ils 
sont joints au présent rapport. 
 
Nous certifions que les comptes annuels sont, au regard des règles et principes comptables français, 
réguliers et sincères et donnent une image fidèle du résultat des opérations de l’exercice écoulé ainsi 
que de la situation financière et du patrimoine de l’association à la fin de cet exercice. 
 
 

Fondement de l’opinion  
 
Référentiel d’audit 
 
Nous avons effectué notre audit selon les normes d’exercice professionnel applicables en France. Nous 
estimons que les éléments que nous avons collectés sont suffisants et appropriés pour fonder notre 
opinion. 
 
Les responsabilités qui nous incombent en vertu de ces normes sont indiquées dans la partie 
« Responsabilités du commissaire aux comptes relatives à l’audit des comptes annuels » du présent 
rapport.   
 
Indépendance 
 
Nous avons réalisé notre mission d’audit dans le respect des règles d’indépendance prévues par le 
code de commerce et par le code de déontologie de la profession de commissaire aux comptes, sur la 
période du 1er janvier 2024 à la date d’émission de notre rapport. 
 
 

Justification des appréciations 
 
En application des dispositions des articles L.821-53 et R.821-180 du code de commerce relatives à la 
justification de nos appréciations, nous vous informons que les appréciations les plus importantes 
auxquelles nous avons procédé, selon notre jugement professionnel, ont porté sur le caractère 
approprié des principes comptables appliqués. 
 
Les appréciations ainsi portées s’inscrivent dans le contexte de l’audit des comptes annuels pris dans 
leur ensemble et de la formation de notre opinion exprimée ci-avant. Nous n’exprimons pas d’opinion 
sur des éléments de ces comptes annuels pris isolément 
 
 
 



 
    
 

L’APPEL – Exercice clos le 31 décembre 2024  Page 3 sur 4 

 
Dans le cadre de notre appréciation des principes comptables suivis par votre Association, nous avons 
vérifié que les modalités retenues pour l’élaboration du compte de résultat par origine et destination et 
du compte d’emploi annuel des ressources collectées auprès du public, sont décrites de manière 
appropriée dans la note  « annexe au compte de résultat par origine et destination (CROD) et au compte 
d’emploi des ressources (CER) » de l’annexe, sont conformes aux dispositions du règlement ANC 
n°2018-06 et ont été correctement appliquées. 
 
 
Vérifications spécifiques 
 
Nous avons également procédé, conformément aux normes d’exercice professionnel applicables en 
France, aux vérifications spécifiques prévues par les textes légaux et réglementaires. 
 
Nous n'avons pas d'observation à formuler sur la sincérité et la concordance avec les comptes annuels 
des informations données dans le rapport de gestion de la trésorière et dans les autres documents 
adressés aux membres de l’association sur la situation financière et les comptes annuels. 
 
En application de la loi, nous vous signalons que les comptes annuels de l’exercice clos le 31/12/2022 
ainsi que notre rapport sur ces comptes n’ont pas été publiés sur le site internet de la Direction de 
l’Information Légale et Administrative conformément aux dispositions du décret n° 2009-540 du 14 mai 
2009.  
 
 
Responsabilités de la direction et des personnes constituant le gouvernement 
d’entreprise relatives aux comptes annuels 
 
Il appartient à la direction d’établir des comptes annuels présentant une image fidèle conformément aux 
règles et principes comptables français ainsi que de mettre en place le contrôle interne qu'elle estime 
nécessaire à l'établissement de comptes annuels ne comportant pas d'anomalies significatives, que 
celles-ci proviennent de fraudes ou résultent d'erreurs. 
 
Lors de l’établissement des comptes annuels, il incombe à la direction d’évaluer la capacité de 
l’association à poursuivre son exploitation, de présenter dans ces comptes, le cas échéant, les 
informations nécessaires relatives à la continuité d’exploitation et d’appliquer la convention comptable 
de continuité d’exploitation, sauf s’il est prévu de liquider l’association ou de cesser son activité. 
 
Les comptes annuels ont été arrêtés par le Conseil d’Administration. 
 
 
Responsabilités du commissaire aux comptes relatives à l’audit des comptes 
annuels 
 
Il nous appartient d’établir un rapport sur les comptes annuels. Notre objectif est d’obtenir l’assurance 
raisonnable que les comptes annuels pris dans leur ensemble ne comportent pas d’anomalies 
significatives. L’assurance raisonnable correspond à un niveau élevé d’assurance, sans toutefois 
garantir qu’un audit réalisé conformément aux normes d’exercice professionnel permet de 
systématiquement détecter toute anomalie significative. Les anomalies peuvent provenir de fraudes ou 
résulter d’erreurs et sont considérées comme significatives lorsque l’on peut raisonnablement s’attendre 
à ce qu’elles puissent, prises individuellement ou en cumulé, influencer les décisions économiques que 
les utilisateurs des comptes prennent en se fondant sur ceux-ci. 
 
Comme précisé par l’article L. 821-55 du code de commerce, notre mission de certification des comptes 
ne consiste pas à garantir la viabilité ou la qualité de la gestion de votre association. 
 
Dans le cadre d’un audit réalisé conformément aux normes d’exercice professionnel applicables en 
France, le commissaire aux comptes exerce son jugement professionnel tout au long de cet audit.  
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En outre : 

• il identifie et évalue les risques que les comptes annuels comportent des anomalies significatives,
que celles-ci proviennent de fraudes ou résultent d’erreurs, définit et met en œuvre des
procédures d’audit face à ces risques, et recueille des éléments qu’il estime suffisants et
appropriés pour fonder son opinion. Le risque de non-détection d’une anomalie significative
provenant d’une fraude est plus élevé que celui d’une anomalie significative résultant d’une
erreur, car la fraude peut impliquer la collusion, la falsification, les omissions volontaires, les
fausses déclarations ou le contournement du contrôle interne ;

• il prend connaissance du contrôle interne pertinent pour l’audit afin de définir des procédures
d’audit appropriées en la circonstance, et non dans le but d’exprimer une opinion sur l’efficacité
du contrôle interne ;

• il apprécie le caractère approprié des méthodes comptables retenues et le caractère raisonnable
des estimations comptables faites par la direction, ainsi que les informations les concernant
fournies dans les comptes annuels ;

• il apprécie le caractère approprié de l’application par la direction de la convention comptable de
continuité d’exploitation et, selon les éléments collectés, l’existence ou non d’une incertitude
significative liée à des événements ou à des circonstances susceptibles de mettre en cause la
capacité de l’association à poursuivre son exploitation. Cette appréciation s’appuie sur les
éléments collectés jusqu’à la date de son rapport, étant toutefois rappelé que des circonstances
ou événements ultérieurs pourraient mettre en cause la continuité d’exploitation. S’il conclut à
l’existence d’une incertitude significative, il attire l’attention des lecteurs de son rapport sur les
informations fournies dans les comptes annuels au sujet de cette incertitude ou, si ces
informations ne sont pas fournies ou ne sont pas pertinentes, il formule une certification avec
réserve ou un refus de certifier ;

• il apprécie la présentation d’ensemble des comptes annuels et évalue si les comptes annuels
reflètent les opérations et événements sous-jacents de manière à en donner une image fidèle.

Fait à Paris le 10 juin 2025 

Le Commissaire aux Comptes 
Baker Tilly STREGO 

Brice ROGIR 
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Bilan 

ACTIF 2024 2023 Ecart Variation 

          

ACTIF IMMOBILISE 1 530 3 011 -1 481 -49% 

Immobilisations corpo (mat. bureau) 4 444 4 444 0 0% 

Amortissements - Immobilisations -2 915 -1 433 -1 481 103% 

          

ACTIF CIRCULANT 661 312 640 073 21 238 3% 

Stocks et en-cours 0       

Créances  0 100 -100 -100% 

Créances Clients et Comptes rattachés 14 146 0 14 146   

Créances diverses 0 0     

Autres créances  54 962 90 512 -35 551 -39% 

Valeurs mobilières de placement 0 0     

Disponibilités 591 596 548 965 42 630 8% 

Charges constatées d'avance  609 496 113 23% 

          

TOTAL GENERAL  662 841 643 084 19 757 3% 

 
 

PASSIF 2024 2023 Ecart Variation 

FONDS PROPRES         

Réserves 169 114 169 114 0 0% 

Réserves statutaires ou contractuelles  0 0     

Reserves pour projet de l'entite 103 963 0     

Report à nouveau 0       

Excédent (+) ou déficit (-) de l'exercice -38 164 103 963 -142 127 -137% 

Total  des fonds propres 234 913 273 077 -38 164 -14% 

          

FONDS REPORTES ET DEDIES 399 926 346 517 53 408 15% 

          

PROVISIONS 1 399 876 522 35399% 

          

DETTES         

Emprunts et dettes auprès des établissements de crédit  0       

Emprunts et dettes financières diverses  0       

Dettes Fournisseurs et Comptes rattachés 13 844 10 596 3 248 31% 

Dettes des legs ou donations 0 0     

Dettes fiscales et sociales 12 403 8 593 3 617 41% 

Dettes sur immobilisations et comptes rattachés 0 0     

Autres dettes   357 3 424 -2 875 -89% 

Produits constatés d'avance 0 0 0 0% 

Total des dettes 26 604 22 613 3 990 18% 

TOTAL GENERAL 662 841 643 084 19 757 3% 
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Compte de résultat 

  2024 2023 Ecart 
PRODUITS D'EXPLOITATION 972 961 1 195 584 -222 623 

Cotisations membres 8 435 11 150 -2 715 

Ventes de biens et services 33 497 20 354 13 143 

Produits de tiers financeurs 0 0   

Concours publics et subventions d'exploitation 0 128 000 -128 000 

Ressources liées à la générosité du public 485 492 503 458 -17 966 

Dons manuels / hors cotisations membres 371 178 377 328 -6 150 

Mécénats + autres / hors concours publics 30 300 30 666 -366 

Legs, donations et assurances-vie 84 014 95 464 -11 450 

Contributions financières 162 713 246 929 -84 216 

Reprises sur amortissements, dépréciations, provisions et transferts de 

charges 
449 0 449 

Reprise sur Fonds dédiés 274 117 285 693 -11 576 

Autres produits 8 259 0 8 259 

CHARGES D'EXPLOITATION 1 014 332 1 094 429 -80 097 

Achats de marchandises 21 185 7 361 13 824 

Autres achats et charges externes 126 447 133 042 -6 595 

Aides financières 448 018 580 433 -132 415 

Impôts, taxes et versements assimilés 0 0   

Salaires et traitements 61 137 53 435 7 702 

Charges sociales 28 015 20 372 7 643 

Dotations aux amortissements et aux dépréciations 1 481 1 052 430 

Dotations aux provisions 522 876 -354 

Reports en fonds dédiés 327 525 297 856 29 669 

Autres charges 0 0   

RESULTAT D'EXPLOITATION  -41 371 101 155 -142 526 

        

PRODUITS FINANCIERS  3 207 2 835 372 

Autres intérêts et produits assimilés 3 163 2 832 332 

Reprises sur provisions, dépréciations et transferts de charge 0 0   

Différences positives de change 44 3 41 

Produits nets sur cessions de valeurs mobilières de placement 0     

CHARGES FINANCIERES  0 27 -27 

Dotations aux amortissements, aux dépréciations et aux provisions 0 0   

Intérêts et charges assimilées 0 0   

Différences négatives de change 0 27 -27 

Charges nettes sur cessions de valeurs mobilières de placement 0 0   

        

RESULTAT COURANT  -38 164 103 963 -142 127 

        

PRODUITS EXCEPTIONNELS   0 0 

CHARGES EXCEPTIONNELLES   0 0 

EXCEDENT (+) OU DEFICIT (-) DE L'EXERCICE -38 164 103 963 -142 127 
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Au bilan de l’exercice clos le 31 décembre 2024 le total est 662 841 € et au compte de résultat de 

l’exercice représentant un déficit de 38 164 € 

 

L’exercice a une durée de 12 mois recouvrant la période du 1er janvier 2024 au 31 décembre 2024. 

Les notes ci-après font partie intégrante des comptes annuels, qui ont été arrêtés le 23 mai 2025 

par le conseil d’administration. 

 

Objet social 

L’association L’Appel est une association de solidarité Internationale qui agit en faveur des enfants 

vulnérable dans les pays du sud. 

Sa mission sociale s’organise autour de trois pôles : 

• la santé, 

• l’éducation, parrainage inclut 

• l’accès à l’eau et I ‘amélioration des conditions de vie. 

 

L’association développe et met en œuvre ses programmes grâce à des bénévoles, aidés par deux 

collaborateurs à temps partiel au siège parisien. 

 

Principes et méthodes comptables 

Les comptes annuels sont établis et présentes conformément aux dispositions du règlement  

2014-03 de l’Autorité des Normes Comptables relatives au Nouveau Plan Comptable General, et 

celles du règlement 2018-06 relatives aux modalités d’établissement des comptes annuels des 

associations et fondations. 

Les comptes annuels au 31 décembre 2024 ont été établis dans le respect du principe de prudence 

conformément aux hypothèses suivantes : 

· l‘image fidèle, la comparabilité et la continuité de l’activité, 

· l’indépendance des exercices, la permanence des méthodes. 

· les méthodes retenues pour L’établissement des comptes annuels n’ont pas été modifiées 

par rapport à l’exercice précédent. 

 

Changement de méthode 

Les comptes sont établis depuis l’exercice 2023 selon le règlement ANC n° 2022-04 modifiant le 

règlement ANC n° 2018-06.  

 

Faits significatifs de l’exercice 

 

• En 2023, nous avons affecté tout le résultat excédentaire de 103 963 en réserve pour projet 

de l’association. Une partie de cette ressource a été utilisé pour financer des actions à 

concurrence de 26 750 €. 
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• Nous constatons une forte baisse de notre activité en 2024 (-136 365 €). Cette année, 

aucun projet de construction n’a vu le jour. Cette activité reprend fortement en 2025 

• Une assurance vie et un legs de 55 000 € ont été reçu à destination du Vietnam et un legs 

de 29 986 € d’un ressortissant américain à destination du village de Koumogo 

• Suite à une rupture transactionnelle de la secrétaire, une nouvelle embauche pour un même 

temps partiel a été faite. Cette embauche est aidée par un contrat unique d’insertion pour 

une durée de 10 mois 

• La baisse des recettes est liée aussi à l’absence de construction et se traduit par baisse 

globale des différentes subventions de 212 600 € 

 

 

Evènements postérieurs à la clôture 

Pas d’évènements particuliers à ce jour. 

 

 

Les notes ou tableaux ci-après font partie intégrante des comptes annuels. 

 

Notes relatives au bilan 

Immobilisations corporelles et incorporelles 

Les immobilisations corporelles et incorporelles sont évaluées à leur coût d’acquisition pour les 

actifs acquis à titre onéreux, à leur coût de production pour les actifs produits par l’entreprise, à 

leur valeur vénale pour les actifs acquis à titre gratuit et par voie d’échange. 

Le coût d’une immobilisation est constitué de son prix d’achat, y compris les droits de douane et 

taxes non récupérables, après déduction des remises, rabais commerciaux et escomptes de 

règlement de tous les coûts directement attribuables engagés pour mettre l’actif en place et en 

état de fonctionner selon l’utilisation prévue. Les droits de mutation, honoraires ou commissions 

et frais d’actes liés à l’acquisition, sont rattachés à ce coût d’acquisition. Tous les coûts qui ne font 

pas partie du prix d’acquisition de l’immobilisation et qui ne peuvent pas être rattachés 

directement aux coûts rendus nécessaires pour mettre l’actif en place et en état de fonctionner 

conformément à l’utilisation prévue, sont comptabilisés en charge. 

 

Amortissements 

Les amortissements pour dépréciation sont calculés suivant le mode linéaire en fonction de la 

durée de vie prévue : 

• Matériel de bureau : 3 à 5 ans 

• Matériel informatique : 3 ans 
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• Mobilier : 10 ans 

La durée d’amortissement retenue par simplification est la durée d’usage pour les biens non 

décomposables à l’origine. 

Les immobilisations liées à la marque n’ont pas fait l’objet d’amortissement.  

Créances et dettes 

Les créances sont valorisées à leur valeur nominale. Une provision pour dépréciation est pratiquée 

lorsque la valeur d’inventaire est inférieure à la valeur comptable. 

Produits et charges exceptionnelles 

Les produits et charges exceptionnels tiennent compte des éléments qui ne sont pas liés à l’activité 

normale de l’association. 

Notes sur bilan 

Actif immobilisé 

  

Au début 
d'exercice Augmentation 

 
Diminu-

tion  

En fin 
d'exercice 

Frais d'établissement et de développement         
Fond commercial        
Autres postes d'immobilisations incorporelles 0    0 

Immobilisations incorporelles 0     0 
         
Terrains        
Constructionssur sol propre        
Constructions sur sol d'autrui        

Installations générales, agencements et aménagements 
des constructions        
Installations techniques, matériel et outillage industriels         
Installations générales, agencements aménagements 
divers         
Matériel de transport         
Materiel de bureau et informatique 4 444   0 4 444 
Emballages récupérables et divers         
Immobilisations corporelles en cours         
Avances et acomptes        

Immobilisations corporelles 4 444 0 0 4 444 

         
Participations évaluées par mise en équivalence        
Autres Participations        
Autres titres immobilisés        
Prêts et autres immobilisations financières        

Immobilisations financières 0    0 
         

ACTIF IMMOBILISE 4 444 0 0 4 444 
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Amortissement 

 

  

Au début 
d'exercice Augmentation 

 
Diminu-

tion  

En fin 
d'exercice 

Frais d'établissement et de développement         
Fonds commercial         
Autres postes d'immobilisations incorporelles         

Immobilisations incorporelles         
          
Terrains         
Constructions sur sol propre        
Constructions sur sol d'autrui        
Installations générales, agencements, aménagements des 
constructions        
Installations techniques, matériel et outillage industriels        
Installations générales, agencements, aménagements 
divers        
Matériel de transport        
Matériel de bureau et informatique, mobilier -1 433 1 481 0 -2 915 
Emballages récupérables et divers        

Immobilisations corporelles -1 433 1 481 0 -2 915 
         

ACTIF NET IMMOBILISE 3 011 1 481 0 1 530 
 
 

Actif circulant 

Trésorerie 

Les liquidités de l’association s’élèvent à la clôture à 591 596 €. Ce montant comprend notamment: 

• à hauteur de 391 142 € un compte d’épargne auprès de la BNP Paris 

• un compte Livret A auprès de la BNP Paris pour 93 855 € 

• à hauteur de 49 958 € un compte chèque auprès de la BNP Paris 

 

Produits à recevoir    

  Montant brut 
Échéances 

à moins d'un an 
Échéances 

à plus d'un an 

        
Dons à recevoir 0 0   
Subvention à recevoir 10 000 10 000   
Produits à recevoir 44 095 44 095   
        

Total  54 095 54 095 0 
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Fonds propres 

Le fond de réserve correspond au cumul des affectations statutaires des résultats excédentaires 

ou déficitaires. L’excèdent de I ‘exercice 2023 a été affecté en totalité à la Réserves pour projet de 

l’entité. Le total des fonds s’élève au 31 décembre 2024 234 913 € contre 273 077 € au 31 

décembre 2023. 

  
Au début 
d'exercice Augmentation  Diminution  En fin 

d'exercice 

Patrimoine intégré        
Fonds statutaires 169 114 0   169 114 
Apports sans droit de reprise        
Legs et donations        
Subventions affectées        
Autres fonds   103 963   103 963 
         

Total fonds sans droit reprise 169 114 103 963 0 273 077 
         
Apports avec droit de reprise        
Legs et donations assortis d'une condition        
Subventions affectées        
         

Total fonds avec droit reprise 0    0 
         
Ecarts de réévaluation        
Réserves statutaires ou contractuelles        
Réserves réglementées        
Autres réserves        
Report à Nouveau       0 
Résultat de l'exercice 103 963 -103 963 -38 164 -38 164 
Résultats sous contrôle des tiers financeurs        
Subventions d'investissement        
Provisions réglementées        
Droits des propriétaires (Commodat)        
Autres fonds associatifs        
         

Total fonds associatifs 273 077 0 -38 164 234 913 

Fonds dédiés 

Il s’agit de dons affectés par le donateur à un programme particulier auquel tout ou une partie des 

sommes restent à engager à la clôture de I ’exercice. 

 

L’engagement d’emploi pris par I ’association est inscrit en charge sous la rubrique « reports en 

fonds dédiés » et au passif du bilan sous le compte « Fonds reportes et dédies ». 

Les sommes inscrites au bilan sont reprises au compte de résultat au cours des exercices suivants, 

au rythme des réalisations des engagements, par le crédit d’un compte de produits « utilisation 
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des fonds dédies ». 

 

La ventilation des fonds reçus et de leur utilisation au cours de L’année 2024 est donnée dans le 

tableau suivant : 

Action Intitulé action Désignation 
Provision 

01/01/2024 
Reprise Dotation 

Provision 

31/12/2024 

BF1014 Parrainages thérapeutiques Dons 9 141 9 141 7 360 7 360 

BF1114 Parrainages Ouaga Dons 410 410 0 0 

BF4024 Développement Karma Dons 8 500 8 500 1 321 1 321 

BF4074 Formation hygiène Balai  Subventions /  Dons 1 267 693 700 1 274 

CG1214 Ecole Nelson Mandela  Dons 3 491 3 491 2 133 2 133 

CG4024 Formation d'instituteurs Subventions /  Dons 15 338 14 184 240 1 395 

HA1014 Parrainages collectifs Dons 1 912 1 912 0 0 

HA4024 HA tous programmes Subventions /  Dons 8 715 3 319 2 223 7 619 

HA4034 PMI Fort Jacques Dons 1 434 0 500 1 934 

HA4064 Natation Subventions /  Dons 10 000 10 000 0 0 

MD1064 Parrainage Mamré Dons  2 100 0 23 588 25 688 

MD4054 CRENA Subventions /  Dons 26 511 26 511 45 231 45 231 

MD4064 Madagascar Cantine Andolfotzy Subventions /  Dons 0 0 16 933 16 933 

MD4084 Fanarenana  Subventions  10 967 10 967 9 467 9 467 

MD4124 Add d'eau Ampetsapetsa Subventions /  Dons 12 601 4 450 0 8 151 

MD4134 Adduction d'eau Faratisho Subventions  48 262 7 032 1 525 42 755 

PA4024 Prospections Dons 4 044 4 044 1 378 1 378 

PA4064 Vente Nutricartes Ventes 12 304 12 304 19 574 19 574 

PA5104 Nutricartes Subventions  16 105 16 105 40 068 40 068 

PE4024 Formation  Cusco Subventions /  Dons 12 443 12 443 18 633 18 633 

PE4034 Mano a Mano Subventions /  Dons 5 092 0 0 5 092 

RW1014 Parrainages RW Dons 8 738 8 738 7 828 7 828 

RW4024 RW tous programmes Subventions /  Dons 17 523 17 523 12 293 12 293 

RW4044 RW Cantine sociale Subventions /  Dons 1 012 0 0 1 012 

RW4114 RW Adduction d'eau Subventions /  Dons 11 700 6 050 765 6 415 

SL1014 SL Parrainages  Dons 3 300 3 300 2 037 2 037 

TC4034 Durance Nutrition Subventions /  Dons 21 927 21 927 17 911 17 911 

TC4044 Koumogo  Subventions /  Dons 5 306 5 306 23 780 23 780 

TO4014 Togo scolarité Enfants sourds Subventions /  Dons 3 977 3 977 5 956 5 956 

TO4034 Togo Centre de diagnostique Subventions /  Dons 40 000 40 000 0 0 

TO4044 Togo Jardin éducatif Subventions /  Dons 0 0 3 500 3 500 

VN1014 Parrainages VN Dons 2 747 2 747 1 964 1 964 

VN1114 Jardins d'enfants Dons 9 9 0 0 

VN1214 Solidarité  Dons 608 0 65 673 

VN1314 Scolarité Lam Dong  Dons 19 033 19 033 9 959 9 959 

VN4024 Vietnam scolarité Legs et assurance 0 0 50 594 50 594 

Total4     346 517 274 117 327 526 399 927 
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Dettes 

  

Montant 
brut 

Échéances 
à moins d'un an 

Échéances 
à plus d'un 

an 

Échéances 
à plus de 5 

ans 

Emprunts obligataires convertibles (*)        
Autres emprunts obligataires (*)        

Emprunts (*) et dettes auprès des établissements 
de crédit dont :        
- à 1 an au maximum à l'origine        
- à plus de 1 an à l'origine        
Emprunts et dettes financières divers (*)        
Dettes fournisseurs et comptes rattachés 13 844 13 844     
Dettes fiscales et sociales 12 403 12 403     
Dettes sur immobilisations et comptes rattachés 0      
Autres dettes   357 357     
Produits constatés d'avance        
         

Total  26 604 26 604     
          

     
Charges à payer     

     

  

Montant 
brut 

Échéances 
à moins d'un an 

Échéances 
à plus d'un 

an 

Échéances 
à plus de 5 

ans 

Factures non parvenues 6 531 6 531     
Provision pour congés payés 4 088 4 088     
Charges sociales s/congés à payer  1 570 1 570     
Divers - charges à payer 0 0     
          

Total  12 189 12 189   0 

 

Comptes de régularisation 

Charges constatées d'avance    

  
Charges 

d'exploitation 
Charges 

financières 
Charges 

exceptionnelles 

       
Charges constatées d'avance 609     
       

Total 609     
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Notes relatives au compte de résultat 

Le Résultat  

Débiteur de 38 165 €. Cela est dû principalement à l’utilisation d’un legs reçu l’année dernière sans 

affectation et qui cette année a pu être en partie affecté à des actions  

Les produits 

Les ressources de l’association proviennent : 

• De dons de particuliers (335 087€) 

• De dons d’entreprises (-30 300 €) 

• De contribution des  institutions privées (162713 €) 

• Des cotisations des membres (8 435€) 

• Assurance vie (50 767€) 

• Legs (33 246 €) 

• Vente de Nutricartes® et autres (30 627€) 

L’essentiel de ces dons est affecté par les donateurs à une action particulière, en fin d’exercice, 

les dons non encore utilisés sont traités comme des fonds dédiés. En 2024, 62 194€ de dons 

de particuliers ont été accordés à l’association sans affectation décidée par le donateur. 

Les cotisations des membres (8 435 €) sont celles encaissées au cours de I ‘exercice. 

Détail des charges 

La ventilation des charges par pays est donnée dans l’état suivant : 

  2024 2023 Ecart variation 

ACTIONS         

 Parrainages 146 379 149 763 2 417 1,6% 

Burkina Faso 11 768 13 516 -2 576 -16,0% 
Congo 12 220 14 400 4 062 39,3% 
Haïti 27 649 25 486 -4 861 -16,0% 
Madagascar 0 5 884 3 650 163,4% 
Rwanda 27 887 26 409 -10 102 -27,7% 
Salvador 18 654 16 442 -1 586 -8,8% 
Vietnam 48 200 47 626 13 830 40,9% 

Autre actions 391 909 525 119 -133 210 
-25.4 

% 

Burkina Faso 29 927 36 002 -6 075 -16,9% 
Congo 29 215 13 925 15 289 109,8% 
Haïti 22 688 51 505 -28 817 -55,9% 
Madagascar 56 817 76 942 -20 125 -26,2% 
Paris 18 615 5 827 12 787 219,4% 
Pérou 32 700 29 167 3 532 12,1% 
Rwanda 65 713 141 100 -75 387 -53,4% 
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Salvador 931 1 865 -934 -50,1% 
Tchad 47 063 53 825 -6 761 -12,6% 
Togo 84 210 114 960 -30 750 -26,7% 
Vietnam  4 030 4 030  

TOTAL ACTIONS 538 287 674 882 -136 595 -20.2% 

 

Autres charges 

Les frais de fonctionnement de l’association s’élèvent à 121 740 €, ils représentent pour     

l’essentiel le coût des salaires et charges, des loyers et frais de fonctionnement du bureau. 
Les honoraires du Commissaire aux comptes pris en charge au titre de I ‘exercice 2024 s’élèvent à 

6.400 €, taxes comprises.  

 

Autres informations 

Effectif 

L’effectif moyen de I ‘association en 2024 est de 2 personnes. 

 

Informations sur les dirigeants 

Les dirigeants et membres du conseil d’administration de I ‘association ne perçoivent aucune 

rémunération. 

Ils n’ont reçu aucun crédit ou avance ; aucun engagement n’a été contracté par I ‘association à 

leur bénéfice. 

 

 

Valorisation du bénévolat 

L’Appel est essentiellement une association de bénévoles qui interviennent : 

Les heures de bénévolat sont valorisées à une fois et demie le Smic horaire avec des charges 

sociales de 40 %. Le SMIC horaire au 1 janvier 2024 est à 11,65 et au 1 novembre à 11,86 €. Le taux 

horaire est à 24,56 € 

En 2024, la valorisation est la suivante : 
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  Heures 

    

Taux horaire 

chargé 

montant 

valorisé 

       

Fonctionnement et la recherche de fonds 5 003 24,56 122 874 

       

Missions dans les pays 3 204 24,56 78 678 

Préparation, contact partenaires, recherche de financement  5 257 24,56 129 112 

Total missions sociales 8 461 24,56 207 790 

       

Valorisation du bénévolat 2024 13 464 24,56 330 664 
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Compte de résultat par origine et par destination 

Principe et méthodes d’établissement 

Le compte de résultat par origine et destination au 31 décembre 2024 est établi conformément au 

modèle ANC n°2018-6. Il recense l’ensemble des ressources et des emplois de l’association. Les 

ressources par origine ainsi que les emplois par destination sont directement extraits de la 

comptabilité générale. 

Les missions de L’Appel sont constituées par les différentes actions entreprises conformément à 

l’ordre statutaire.  

 

Les dépenses relatives aux missions sociales sont de deux natures : 

• Les dépenses directes dans le cadre des projets, 

• Les frais de fonctionnement affectés à chaque action, 

• Les dons non encore utilisés sont portés en fonds dédiés après une retenue pour frais de 

fonctionnement égale à 10% de leur montant. 

 

Les frais d’appel à la générosité du public correspondent aux dépenses suivantes : 

• Journal trimestriel, dépliants et news internes et externes 

• Frais bancaire sur prélèvements automatiques 

  

Les frais de fonctionnement sont évalués à 22% des dépenses affectées aux missions sociales.  

L’Appel intervient uniquement à l’étranger. L’essentiel de l’activité sont des versements faits à nos 

partenaires pour qu’ils mettent en œuvre les programmes co-construits à eux. Les dépenses faites 

en direct sont les frais de missions, frais bancaire sur les transferts et quelques achats effectués 

lors des missions. 
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Compte de résultat par origine et destination 

A - PRODUITS ET CHARGES  

PAR ORIGINE ET DESTINATION 

EXERCICE N EXERCICE N-1 

TOTAL Dont 

générosité 

du public 

TOTAL Dont 

générosité 

du public 

          

PRODUITS PAR ORIGINE         

1 - PRODUITS LIES A LA GENEROSITE DU PUBLIC         493 927      493 927          514 608      514 608    

1.1 Cotisations sans contrepartie             8 435            8 435             11 150          11 150    

1.2 Dons, legs et mécénat         485 492       485 492          503 458       503 458    

- Dons manuels        371 178       371 178          377 328       377 328    

- Legs, donations et assurances-vie          84 014         84 014            95 464          95 464    

- Mécénat          30 300         30 300            30 666          30 666    

1.3 Autres produits liés à la générosité du public                  -                       -      

2 - PRODUITS NON LIES A LA GENEROSITE DU PUBLIC         207 676            270 118      

2.1 Cotisations avec contrepartie                    -                          -        

2.2 Parrainage des entreprises                    -                          -        

2.3 Contributions financières sans contrepartie         162 713            246 929      

2.4 Autres produits non liés à la générosité du public           44 963               23 189      

3 - SUBVENTIONS ET AUTRES CONCOURS PUBLICS                    -              128 000      

4 - REPRISES SUR PROVISIONS ET DEPRECIATIONS                 449                       -        

5 - UTILISATIONS DES FONDS DEDIES ANTERIEURS         274 117       119 980          285 693       125 141    

TOTAL         976 168       613 907       1 198 419       639 749    

          

CHARGES PAR DESTINATION         

1 - MISSIONS SOCIALES         538 287       312 605          674 882       315 418    

1.1 Réalisées en France                    -                     -                        -                     -      

      - Actions réalisées par l'organisme         

      - Versements à un organisme central ou à d’autres 

organismes 
        

        agissant en France        

1.2 Réalisées à l’étranger         538 287       312 605          674 882       315 418    

      - Actions réalisées par l'organisme           74 030          32 035             94 449          47 578    

      - Versements à un organisme central ou à d’autres 

organismes 
        464 257       280 570          580 433       267 840    

        agissant à l'étranger         

2 - FRAIS DE RECHERCHE DE FONDS           24 776          24 776             18 684          18 684    

2.1 Frais d’appel à la générosité du public           24 776          24 776             18 684          18 684    

2.2 Frais de recherche d'autres ressources         

3 - FRAIS DE FONCTIONNEMENT         121 740          70 700          101 105          47 253    

4 - DOTATIONS AUX PROVISIONS ET DEPRECIATIONS             2 004            1 164               1 928               901    

5 - IMPOT SUR LES BENEFICES         

6 - REPORTS EN FONDS DEDIES DE L'EXERCICE         327 525       103 311          297 856       108 748    

TOTAL     1 014 333       512 554       1 094 455       491 004    

          

EXCEDENT OU DEFICIT -         38 164       101 352          103 963       148 745    
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B - CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES EN 

NATURE 

EXERCICE N EXERCICE N-1 

TOTAL Dont 

générosité 

du public 

TOTAL Dont 

générosité 

du public 

          

PRODUITS PAR ORIGINE         

1 - CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES LIEES A LA GENEROSITE DU 

PUBLIC 
        207 790      120 672          236 192      110 389    

Bénévolat         207 790      120 672          236 192      110 389    

Prestations en nature         

Dons en nature         

2 - CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES NON LIEES A LA 

GENEROSITE DU PUBLIC         122 874           136 954     

3 - CONCOURS PUBLICS EN NATURE         

Bénévolat         122 874           136 954     

Prestations en nature         

Dons en nature         

TOTAL         330 664      120 672          373 146      110 389    

          

CHARGES PAR DESTINATION         

1 - CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES AUX MISSIONS SOCIALES         207 790      120 672          236 192      110 389    

Réalisées en France         129 112         74 980          143 869         67 240   

Réalisées à l’étranger           78 678         45 691             92 323         43 149   

2 - CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES A LA RECHERCHE DE FONDS         

3 - CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES AU FONCTIONNEMENT         122 874           136 954     

TOTAL         330 664      120 672          373 146      110 389    

 

 

Compte d’emploi annuel des ressources collectées auprès du public 

Principe et méthodes d’établissement 

Le compte d’emploi des ressources collectées auprès du public au 31 décembre 2024 est établi 

conformément au modèle ANC n°2018-6. Il recense l’ensemble des ressources collectées auprès 

du public et leur emploi par l’association. Les montants correspondent à ceux indiqués dans le 

compte de résultat par origine et destination, à l’exception des frais de fonctionnement retenus à 

22% des dépenses financées par appel à la générosité du public. Cette hausse est due au 

ralentissement de l’activité. 
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EMPLOIS PAR DESTINATIONS EXERCICE N 
EXERCICE N-

1 

1- MISSIONS SOCIALES          312 605           315 418  

  1.1 Réalisées en France                        -    

  - Actions réalisées par l'organisme                        -    

  - Versements à un organisme central ou d'autres organismes agissant en France                        -    

  1.2 Réalisées à l'étranger          312 605           315 418  

  - Actions réalisées par l'organisme             32 035              47 578  

  

- Versements à un organisme central ou d'autres organismes agissant à 

l'étranger          280 570           267 840  

       

2- FRAIS DE RECHERCHE DE FONDS             24 776              18 684  

  2.1 Frais d'appel à la générosité du public             24 776              18 684  

  2.2 Frais de recherche d'autres ressources                      -                         -    

       

3- FRAIS DE FONCTIONNEMENT             70 700              47 253  

       

TOTAL DES EMPLOIS          408 080           381 355  

       

4- DOTATIONS AUX PROVISIONS ET DEPRECIATIONS               1 164                   901  

5- REPORTS EN FONDS DEDIES DE L'EXERCICE          103 311           108 748  

EXCEDENT DE LA GENEROSITE DU PUBLIC DE L'EXERCICE          101 352           148 745  

TOTAL       613 907       639 749  

    

RESSOURCES DE L'EXERCICE EXERCICE N 
EXERCICE N-

1 

1- RESSOURCES LIEES A LA GENEROSITE DU PULIC          493 927           514 608  

  1.1 Cotisations sans contrepartie               8 435              11 150  

  1.2 dons, legs et mécénat          485 492           503 458  

  - Dons manuels          371 178           377 328  

  - Legs, donations et assurances-vie             84 014              95 464  

  - Mécénat             30 300              30 666  

  1.3 Autres ressources liées à la générosité du public                      -                         -    

TOTAL DES RESSOURCES          493 927           514 608  

       

2- REPRISES SUR PROVISIONS ET DEPRECIATIONS                      -                         -    

3- UTILISATIONS DES FONDS DEDIES ANTERIEURS          119 980           125 141  

DEFICIT DE LA GENEROSITE DU PUBLIC DE L'EXERCICE     

TOTAL       613 907       639 749  

    
RESSOURCES REPORTEES LIEES A LA GENEROSITE DU PULIC EN DEBUT D'EXERCICE 

(HORS FONDS DEDIES 
         262 491           113 746  

(+) Excédent ou (-) insuffisance de la Générosité du public          101 352           148 745  

(-) Investissements et (+) désinvestissements nets liés à la générosité du public de 

l'exercice 
    

RESSOURCES REPORTEES LIEES A LA GENEROSITE DU PUBLIC EN FIN D'EXERCICE 

(HORS FONDS DEDIES) 
         363 843           262 491  
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CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES EN NATURE EXERCICE N 
EXERCICE N-

1 

EMPLOIS DE L'EXERCICE     

1- CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES AUX MISSIONS SOCIALES          120 672           110 389  

  - Réalisées en France             74 980              67 240  

  - Réalisées à l'étranger             45 691              43 149  

       

2- CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES A LA RECHERCHE DE FONDS     

       

3- CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES AU FONCTIONNEMENT                      -                         -    

TOTAL           120 672           110 389  

    

  EXERCICE N 
EXERCICE N-

1 

RESSOURCES DE L'EXERCICE     

1- CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES LIEES A LA GENEROSITE DU PUBLIC          120 672           110 389  

  - Bénévolat          120 672           110 389  

  - Prestations en nature                      -                         -    

  - Dons en nature                      -                         -    

TOTAL      

    

FOND DEDIES LIES A LA GENEROSITE DU PUBLIC EXERCICE N 
EXERCICE N-

1 

FOND DEDIES LIES A LA GENEROSITE DU PUBLIC EN DEBUT D'EXERCICE          136 276              18 724  

  Correction fonds dédiés N-1            133 945  

(+) Utilisations          119 980           125 141  

(-) Reports          103 311           108 748  

FOND DEDIES LIES A LA GENEROSITE DU PUBLIC EN FIN D'EXERCICE          119 607           136 276  
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ETAT SEPARE DES AVANTAGE ET DES RESSOURCES 

PROVENANT DE L'ETRANGER  

Exercice 2024 

(VERSION SYNTHETIQUE) 

  

  

  

  

Etat du contributeur Montant total des avantages et des ressources 

Australie 110 

Belgique 360 

Italie 400 

Luxembourg 110 

Royaume-Uni 774 

Suisse 41 220 
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